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 SOCIÉTÉ NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS - RCS Bobigny 808 332 670 

  

 

 
DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 
(Établie en deux exemplaires originaux) 

 

 
 
 
Réf. SPA : 20220063 

 
 
 

SNCF Gares & Connexions 
 
 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-20-2, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2141-1, 
 
Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création de SNCF 
Gares & Connexions à compter du 1er janvier 2020, 
 
Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale applicables 
à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-9 du code des transports, 
notamment son article 3, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Gares & Connexions en date du 29 janvier 
2020 portant nomination de Madame Marlène DOLVECK en qualité de Directrice Générale de SNCF 
Gares & Connexions  
 
Vu la délégation de pouvoirs de la Directrice Générale de SNCF Gares & Connexions au Directeur des 
Gares d’Île-de-France de SNCF Gares & Connexions du 18 février 2022. 
 
Vu l’avis du Conseil Régional d’Ile-de-France en date du 16 septembre 2021, 
 
Vu l’avis du Conseil d’Ile de France Mobilités en date du 1er septembre 2021, 
 
Vu l'autorisation de la Prefecture du Val d’Oise en date du 01 Octobre 2021, 
 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF Gares & Connexions 
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DECIDE : 

 
 
 
ARTICLE 1 
 
 
Le volume 2  non-bâti sis à Cormeilles en Parisis (95) tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et 
sur le plan joint à la présente décision sous teinte bleue  est déclassé du domaine public ferroviaire. 
 
 
Le volume immobilier numéro 2  ci-après désigné.  
A provenir de la division volumétrique de la nouvelle parcelle cadastrée section AW numéro 1274, à 
provenir de la parcelle figurant actuellement au cadastre de ladite Commune sous les références 
suivantes : 
 

Section N° Lieudit Surface 

AW 1251 Place Pierre Sémart  00ha 38a 15ca 

 
Conformément au plan de division parcellaire établi par le Cabinet SELARL MONGRELET MEURET 
demeuré ci-annexé. 
 
 

VOLUME 2 

 
Volume composé de réseaux sous voirie. Le volume 2 est constitué par : 

 
1. une fraction 2a ayant pour limites le polygone 1 à 5 d’une surface de base de 2.7 m², 

de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 74.44m, 
2. une fraction 2b ayant pour limites le polygone 4, 5, 10, 94 d’une surface de base de 

9.8 m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 74.27m, 
3. une fraction 2c ayant pour limites le polygone 6 à 10 d’une surface de base de 2.7 m², 

de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 74.37m, 
4. une fraction 2d ayant pour limites le polygone 88, 12 à 26 soustrayant les polygones 

27 à 30 et 31 à 34 et 35 à 38 d’une surface de base de 87.8 m², de cote altimétrique inférieure 72.27m 
et de cote altimétrique supérieure 73.72m, 

5. une fraction 2e ayant pour limites le polygone 27 à 30 d’une surface de base de 1.2 
m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 73.90m, 

6. une fraction 2f ayant pour limites le polygone 31 à 33 d’une surface de base de 1.2 
m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 73.73m, 

7. une fraction 2g ayant pour limites le polygone 35 à 37 d’une surface de base de 1.2 
m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 73.83m, 

8. une fraction 2h ayant pour limites le polygone 23, 39, 54, 22 d’une surface de base 
de 1.2 m², de cote altimétrique inférieure 73.20m et de cote altimétrique supérieure 73.72m, 

9. une fraction 2i ayant pour limites le polygone 39 à 54 soustrayant les polygones 55 à 
58 et 59 à 62 d’une surface de base de 80.3 m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote 
altimétrique supérieure 73.72m, 
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10. une fraction 2j ayant pour limites le polygone 55 à 58 d’une surface de base de 1.2 
m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 73.74m, 

11. une fraction 2k ayant pour limites le polygone 59 à 62 d’une surface de base de 1.2 
m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 74.03m, 

12. une fraction 2l ayant pour limites le polygone 43, 63, 64, 65, 44 d’une surface de base 
de 2.7 m², de cote altimétrique inférieure 73.45m et de cote altimétrique supérieure 73.72m, 

13. une fraction 2m ayant pour limites le polygone 63, 66, 67, 64 d’une surface de base 
de 1.8 m², de cote altimétrique inférieure 73.20m et de cote altimétrique supérieure 73.72m, 

14. une fraction 2n ayant pour limites le polygone 68, 69, 70, 74, 71, 67, 66 d’une surface 
de base de 2.0 m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 73.79m, 

15. une fraction 2o ayant pour limites le polygone 100, 101, 70, 69 d’une surface de base 
de 5.3 m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 73.55m, 

16. une fraction 2p ayant pour limites le polygone 72, 98, 99, 73, 91, 101, 100, 90 d’une 
surface de base de 3.9 m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 
73.65m, 

17. une fraction 2q ayant pour limites le polygone 80, 96, 92, 97, 99, 98 d’une surface de 
base de 3.3 m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 73.55m, 

18. une fraction 2r ayant pour limites le polygone 76, 93, 78, 77, 92, 96 d’une surface de 
base de 4.3 m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure 73.67m, 

19. une fraction 2s ayant pour limites le polygone 11, 6, 7, 8, 26, 88 d’une surface de base 
de 13.6 m², de cote altimétrique inférieure 72.27m et de cote altimétrique supérieure variant de 
73.72m à 74.27m, 

 
Cette désignation résulte de l’Etat Descriptif de Division en Volumes établi par le Cabinet 

Pierre BLOY, SELAS de Géomètres-Experts dont le siège est situé PARIS (75015), 21/23 rue de l’Amiral 
Roussin, en date du 13 juillet 2021, sous la référence de dossier n° 2019AA9780. 

 
Une projection de principe de la Volumétrie sur la parcelle selon projet établi par le Cabinet 

Pierre BLOY, ci-dessus dénommé, est demeurée ci-annexée. 
 
Le volume 2 est matérialisé sous teinte bleue sur ledit plan. 
 

TABLEAU RECAPITULATIF 

 

FRACTION DE 

VOLUME 
POINTS 

ALTITUDE 

INFERIEURE 

ALTITUDE 

SUPERIEURE 

2a 1 à 5 72,27 74.44 

2b 4, 5, 10, 94 72,27 74.27 

2c 6 à 10 72,27 74.37 

2d 

88, 12 à 26 ; 
27 à 30 ; 
31 à 34 ; 
35 à 38 ; 72,27 73,72 

2e 27 à 30 72,27 73,90 

2f 31 à 33 72,27 73,73 

2g 35 à 37 72,27 73,83 

2h 23, 39, 54, 22 73,20 73,72 

2i 
39 à 54 ; 
55 à 58 ; 72,27 73,72 
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59 à 62 

2j 55 à 58 72,27 73,84 

2k 59 à 62 72,27 74,03 

2l 43, 63, 64, 65, 44 73,45 73,72 

2m 63, 66, 67, 64 73,20 73,72 

2n 68, 69, 70, 74, 71, 67, 66 72,27 73,79 

2o 100, 101, 70, 69 72,27 73,55 

2p 
72, 98, 99, 73, 91, 101, 

100, 90 72,27 73.65 

2q 80, 96, 92, 97, 99, 98 72,27 73.55 

2r 76, 93, 78, 77, 92, 96 72,27 73,67 

2s 
11, 6, 7, 8,  

26, 88 
72,27 
72,27 

74.27 
73,72 

 
ARTICLE 2 
 
Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département du Val D’Oise  et au 
Ministre chargé des Transports. 
 
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Val d’Oise. 
 
 
 
 
Fait à Saint-Denis, 
Le  
 
 
 
 
Pierre LABARTHE 
  
Directeur des Gares d’Ile-de-France 
SA SNCF GARES ET CONNEXIONS 
 
 
 
 

 

  

13/07/22
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21/23, RUE DE L'AMIRAL ROUSSIN 75015 PARIS  -  TEL : 01.44.38.00.00.  -  FAX : 01.44.38.00.20.  -  E-MAIL : CABINET@BLOY.GEOMETRE-EXPERT.FR

DOSSIER N°2019AA978O

IND 1 :  

13 Juillet 2021 ECHELLE : 1/250

IND 2 :

IMMEUBLE SIS A CORMEILLES EN PARISIS (95)

Place Pierre Semart

Plans a annexer à un acte notarié

PLANS ET COUPES DE
VISUALISATION DES VOLUMES
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DIVISION EN VOLUMES
Plan de visualisation
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DIVISION EN VOLUMES
Plan de visualisation
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DIVISION EN VOLUMES
Plan de visualisation
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CHAMBRES RESEAUX HAUTS , planche 2/2
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RESEAUX HAUTS , planche 2/2
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DIVISION EN VOLUMES
Plan de visualisation

RESEAUX BAS, planche 1/2
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RESEAUX BAS,  planche 2/2

DIVISION EN VOLUMES
Plan de visualisation
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DIVISION EN VOLUMES
Plan de visualisation
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